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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Les prochaines élections présidentielles en République démocratique du 
Congo auront lieu le 20 décembre 2023. Après cinq ans au pouvoir, le président 
Félix Tshisekedi pourra briguer un second mandat.

Suite aux élections de 2018, une cohabitation politique inédite dans l’histoire 
du pays s’était mise en place, avec un pouvoir exécutif et un pouvoir législatif 
séparé entre deux camps adverses. Comment le chef de l’État a-t-il alors renforcé 
son assise ? 

Si les années au pouvoir de l’ancien président Joseph Kabila ont été marquées par 
l’usage de plusieurs stratagèmes antidémocratiques pour se maintenir au pouvoir, 
le régime de Tshisekedi semble lui aussi opérer des resserrements autoritaires. 

En plaçant ses alliés à des postes institutionnels clés et en manœuvrant au sein de 
la Commission électorale nationale indépendante, le camp présidentiel a affaibli 
entre autres l’influence du clan Kabila. Tshisekedi s’est également constitué 
progressivement une majorité législative.

Ces changements législatifs et institutionnels substantiels minimiseraient les 
risques d’une défaite électorale en 2023 pour l’actuel président.

Photo : Projet pilote de révision des fichiers éléctoraux de la 
CENI à Gbadolite
Crédits : MONUSCO, 5 août 2016
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Après l’élection présidentielle de 
décembre 2018, la République démo-
cratique du Congo (RDC) a connu une 
situation politique insolite : l’espoir d’une 
alternance du pouvoir s’est dissipé rapi-
dement malgré la victoire du candidat 
de l’opposition Félix Tshisekedi. En effet, 
alors que ce dernier avait remporté la 
présidence, le pouvoir législatif était 
resté aux mains du camp de l’ancien 
président Joseph Kabila. Ces résultats 
électoraux ont produit ainsi une conjonc-
ture totalement inusitée dans le pays et 
rare à l’échelle du continent : une cohabi-
tation entre pouvoirs exécutif et législatif. 
Celle-ci n’a duré que deux ans, puisqu’en 
janvier 2021 Tshisekedi a réussi à coop-
ter suffisamment d’élus du camp Kabila 
pour se constituer une majorité légis-
lative, sans même tenir des nouvelles 
élections comme le prévoit normalement 
la Constitution. Cet article analyse cette 
courte expérience de cohabitation, le 
processus par lequel le nouveau pré-
sident est parvenu à y mettre fin, et la 
mise en place de ce qui ressemble de plus 
en plus à une reproduction de la logique 
autoritaire, cette fois-ci par celui qui se 
présentait auparavant comme un leader 
de la démocratie en RDC. 

L’année  2018 a marqué la scène politique 
congolaise. Les élections présidentielles, 
législatives et provinciales allaient enfin 
se tenir le 30  décembre 2018, après deux 
ans de retard sur le calendrier original. 
Quelques mois avant la tenue des élec-
tions, les Congolais ne savaient toujours 
pas si le président allait se présenter à 
nouveau, puisque, ayant déjà accompli 
deux mandats, la Constitution le lui interdi-
sait1. En dépit du contexte marqué par de 
persistantes tendances autoritaires depuis 
des années, à la dernière minute - et à la 
surprise générale -, Joseph Kabila annonce 
qu’il se retire, et que son parti politique ainsi 
que la coalition présidentielle à laquelle il 
appartient, le Front commun pour le Congo 
(FCC), soutiendront Emmanuel Ramazani 
Shadary. Le seul fait que Kabila ait décidé, 
le 8  août 2018, de ne pas se représenter 

constitue une rupture intéressante avec la 
logique autoritaire qui prévalait jusque-là. 

En effet, Joseph Kabila accède au pouvoir 
en 2001, aussitôt après l’assassinat de 
son père, Laurent-Désiré Kabila2. À cette 
époque, la RDC est ruinée et balkanisée 
en cinq petits États, gérés par des groupes 
rebelles3. L’accord de Sun City, signé le 
19 avril 2002 en Afrique du Sud, mit fin aux 
combats et créa un canevas pour instau-
rer un gouvernement unifié et multipartite. 
Selon l’accord, Joseph Kabila pouvait rester 
au pouvoir pendant une période de transi-
tion de deux ans, extensible pour une année 
supplémentaire. En 2003, le gouvernement 
nouvellement constitué  se composait de 
Joseph Kabila, partageant le pouvoir avec 
quatre vice-présidents issus des principaux 
groupes rebelles4. Le gouvernement de 
transition permit de poser les bases des 
élections de 2006, qui portèrent Joseph 
Kabila au pouvoir5, en dépit de la contes-
tation des résultats par son principal rival, 
Jean Pierre Bemba, ancien chef de guerre et 
vice-président du RDC6. Joseph Kabila rem-
porta de nouveau la présidentielle en 2011. 
À nouveau, les résultats furent contestés 
par son adversaire, Etienne Tshisekedi, qui 
s’autoproclama président depuis sa propre 

résidence. Aussitôt, la police l’empêcha de 
quitter son domicile, le plaçant de fait en 
« résidence surveillée »7. De nouvelles élec-
tions devaient se tenir en 2016, puisque 
Joseph Kabila avait exercé deux mandats. 
Elles n’ont pas eu lieu8  : Kabila avait alors 

appelé au dialogue national pour négocier 
un renvoi des élections9, et parvint à gou-
verner avec les dissidents de l’opposition 
jusqu’aux élections de 201810. C’est dans 
ces conditions que Kabila a annoncé ne pas 
se représenter au poste de président. 

Certes, il n’a pas quitté le pouvoir volon-
tairement ; il a été contraint par plusieurs 
facteurs. Sur le plan exogène, les pays 
occidentaux, notamment les États-Unis, 

Photo: Félix Tshisekedi au Conseil des droits 
de l'Homme
Crédits : UN Photo / Violaine Martin, 27 février 2023

« Le désistement de 
Joseph Kabila ne 
signifiait pas pour 
autant un abandon 
de ses ambitions 
politiques.»
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auraient fait pression sur Kabila11. Cela 
pourrait s’inscrire dans une logique plus 
générale, les États-Unis souhaitant se 
repositionner dans les chaînes d’appro-
visionnement en minerais de la RDC, alors 
largement dominées par les multinationales 
chinoises12. Possédant 70  % des réserves 
mondiales de cobalt, une ressource essen-
tielle à la transition vers l’énergie propre, 
la RDC occupe une place majeure dans la 
rivalité géopolitique entre les États-Unis et 
la Chine13. 

Le désistement de Joseph Kabila ne signi-
fiait pas pour autant un abandon de ses 
ambitions politiques. D’abord, le candidat 
qu’il avait choisi, Shadary, était considéré 
comme une candidature temporaire, dans 
une logique de scénario à la « Poutine-
Medvedev ». Shadary élu président, Kabila 
pouvait alors être nommé premier ministre, 
revenir au pouvoir à la fin du mandat de son 

« poulain », puis céder à nouveau la prési-
dence à Shadary après les deux mandats 
autorisés14. Il est possible aussi que Kabila 
ait attendu la dernière minute pour dési-
gner son dauphin,15 car il se méfiait de ses 
caciques et craignait qu’un dévoilement 
précoce de son remplaçant n’entraîne sa fin 
brutale. De plus, Kabila resta politiquement 
actif et garda le contrôle sur ses fidèles du 
FCC, afin de s’assurer un retour aux affaires 
lors des élections présidentielles de 2023. 
Kabila aurait même conclu un pacte avec 
Félix Tshisekedi, stipulant que ce dernier 
gouvernerait en protégeant les intérêts de 
son prédécesseur16. Cependant, ni l’un ni 
l’autre n’étaient considérés comme favori, 
étant largement devancés par un candi-
dat bénéficiant d’un fort soutien populaire, 
Martin Fayulu, de la coalition Lamuka. 

Les élections ont été finalement rempor-
tées par Felix Tshisekedi avec 38,5  % des 

voix, alors que Ramazani Shadary, le can-
didat de la mouvance kabiliste obtenait la 
troisième place, avec seulement 23,8  %17. 
Martin Fayulu termina la course en deu-
xième place, avec 34,7 % des voix. Il rejeta 
les résultats les qualifiant de « coup élec-
toral » orchestré par Kabila. De même, de 
nombreuses organisations de la société 
civile, l’Église catholique en tête, contes-
tèrent les résultats, affirmant que Fayulu 
était le véritable vainqueur. 

Au niveau législatif, les résultats ont été 
tout aussi surprenants. Bien que le candi-
dat appuyé par Kabila ait obtenu moins 
d’un quart des voix, la coalition des partis 
fidèles à  l’ancien président a raflé toutes 
les assemblées élues  : le FCC a remporté 
300 des 500 sièges de l’Assemblée natio-
nale, 80 des 108  sièges du Sénat, 17 des 
26  sièges de gouverneurs et a fait élire 
836  députés provinciaux18. Pour sa part, 
Tshisekedi n’a obtenu qu’un seul poste de 
gouverneur (Kasaï-Oriental), et ne disposait 
que de 42  députés à l’Assemblée natio-
nale (moins de 10 % du total). Sa marge de 
manœuvre politique était donc extrême-
ment limitée19. 

Ainsi, le résultat improbable de ces élec-
tions a créé une forme rare de cohabitation 
en Afrique entre le président nouvellement 
élu et une assemblée nationale majoritai-
rement composée de partis d’opposition. 

« Ainsi, le résultat improbable de ces élections 
a créé une forme rare de cohabitation en Afrique 
entre le président nouvellement élu et une 
assemblée nationale majoritairement composée 
de partis d’opposition. »

Photo: Manifestation à Paris contre Joseph 
Kabila et les ingérences étrangères en RDC
Crédits : Jelena Prtoric, 7 mai 2012 
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Le FCC de Kabila maintenait son contrôle 
sur le Parlement et, par ricochet, sur de 
nombreuses institutions étatiques, notam-
ment, les appareils de sécurité, le système 
judiciaire et les entreprises parapubliques 
telles que la Gécamines20. En somme, cette 
cohabitation atypique pour la RDC préfigu-
rait une trajectoire compliquée, qui n’était 
balisée par aucun schéma institutionnel 
connu ni par des pratiques informelles 
codifiées dans ce pays. Le régime sorti des 

urnes de 2018 s’avançait en terre inconnue. 
Pourtant, le respect de la Constitution par 
le président Kabila (lorsqu’il ne s’est pas 
représenté) et l’alternance au pouvoir (au 
niveau de l’exécutif) permettaient de ravi-
ver des espoirs démocratiques. La suite des 
choses allait rapidement y mettre fin. 

La coalition FCC-CACH : 
un château construit sur 
du sable ?

La cohabitation entre les deux camps s’est 
amorcée sous la forme d’une coalition 
regroupant les partis associés au nouveau 
président Tshisekedi, Cap pour le chan-
gement (CACH), et ceux alliés à l’ancien 
président, le FCC. Mais cette coalition s’est 
rapidement transformée en un combat poli-
tique virulent, ressemblant à un âpre match 
de football, pour reprendre la métaphore 
proposée par Vircoulon21. Cette lutte pour le 
pouvoir a éclaté dès la phase devant mener 
à la composition du gouvernement, débu-
tant par la nomination du premier ministre. 
Tshisekedi avait rejeté la proposition de 
Kabila de nommer Albert Yuma comme pre-
mier ministre, arguant qu’il était associé 
à des scandales de corruption22. De son 

côté, Kabila, par l’entremise de l’un de ses 
alliés au sein du gouvernement, bloquait 
les nominations proposées par Tshisekedi 
de nouveaux membres de la Gécamines, 
l’entreprise minière détenue par l’État, 
poids lourd de cette industrie en RDC23. Les 
nominations au sein de l’appareil judiciaire, 
notamment au sein de la Cour constitu-
tionnelle, l’une des institutions clés du 
processus électoral24, faisaient également 
l’objet d’âpres luttes, tout comme le poste 
de président de la Commission électorale 
nationale indépendante (Ceni), sur lequel 
nous reviendrons ci-dessous25. 

La compétition entre les deux « partenaires » 
de ce qui était pourtant officiellement une 
cohabitation atteignit son apogée autour 
du poste de président de l’Assemblée 
nationale. Élue à la tête de cette assemblée 
en avril 2019 par le FCC, Jeanine Mabunda 
semblait entretenir des relations cordiales 
avec le président Tshisekedi. Mais leurs rap-
ports s’enveniment peu à peu, notamment 
lorsque le président menace de dissoudre 
l’Assemblée26. Le point de bascule a lieu 
le 20  décembre 2020, lorsque le camp 

présidentiel fait voter la destitution de la 
présidente de l’Assemblée et du bureau 
de l’Assemblée nationale par 281  députés 
sur les 484  présents (sur 500)27. La chute 
de Jeanine Mabunda a surtout révélé un 
tournant majeur  : si les députés fidèles au 
président Tshisekedi ont pu destituer la 
présidente de l’Assemblée nationale, c’est 
donc que de minoritaires en chambre, ils 
sont dorénavant majoritaires.

Le contexte politique changeant de 
l’époque a contribué à ce virage. La mobi-
lisation politique des membres du camp 
Tshisekedi, ainsi que celle des dissidents 
du FCC, leur a permis de rallier un nombre 
significatif de députés en faveur d’une 
autre destitution, celle du premier ministre, 
allié de Kabila28. Les alliances politiques et 
les loyautés étaient en train de se redéfi-
nir, et certains députés auparavant affiliés 
au camp Kabila se joignaient à celui de 
Tshisekedi. Ces transhumances politiques 
ont renversé l’équilibre des forces au sein 
de l’Assemblée nationale29. La destitution 
de sa présidente, tout comme celle du pre-
mier ministre, était un enjeu politique crucial 

« Les députés, 
conscients du 
changement de garde et 
du nouvel équilibre des 
forces, étaient moins 
enclins à rester fidèles à 
Kabila. »

Photo: GECAMINES, site de Kolowezi, RDC
Crédits : Fairphone, 6 mars 2011
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pour le camp Tshisekedi afin de contrer 
l’influence persistante du FCC de Kabila30. 
Ainsi, sans même que le pays n’ait tenu 
d’élection législative, un nombre suffisant 
de députés avaient donc changé de camp 
en pleine session parlementaire. Il s’agissait 
d’une victoire magistrale pour Tshisekedi 
dans sa lutte contre son prédécesseur, 
puisque l’équilibre des pouvoirs était rompu 
et la cohabitation de facto terminée, le 
camp présidentiel maîtrisant dorénavant 
les deux branches gouvernementales31. 

Une fois cette majorité législative obtenue, 
le président Tshisekedi pouvait aisément 
procéder aux nominations souhaitées. 
Ainsi, il consolida son contrôle sur l’Assem-
blée nationale en nommant Christophe 
Mboso, son allié, président intérimaire de 
l’Assemblée nationale32, cette décision lui 
permettant alors d’obtenir la majorité des 
voix sur des questions importantes pour la 
première fois depuis son élection. Tshisekedi 
désigna ensuite Modeste Bahati Lukwebo, 
ancien pilier du régime Kabila, comme 
« informateur », conformément à l’article 78 
de la Constitution de la RDC pour identifier 
une nouvelle majorité formelle à l’Assem-
blée nationale. Le président Tshisekedi 
parvint ainsi à rassembler 200  députés 
du FCC sur 367 qui acceptaient de lui prê-
ter allégeance. Lukwebo a ensuite été élu 
président du Sénat avec 89  voix sur 98, 
entraînant la chute du candidat du FCC, 
Thambwe Mwamba33. Finalement, le 27 jan-
vier 2021, la majorité désormais acquise à 
Tshisekedi vote en faveur d’une motion de 
censure contre le premier ministre du FCC, 
Ilunga Ilunkamba34. Il est alors remplacé par 
Sama Lukonde, l’ex-PDG de la Gécamines35. 

Ce revirement spectaculaire, par lequel la 
majorité détenue par le camp de l’ancien 

président Kabila fut peu à peu détricotée 
au profit de la mouvance présidentielle, 
a été le fait d’un processus de « transhu-
mance » assez classique. D’une part, les 
proches de Tshisekedi ont su jouer sur les 
luttes féroces entre les différentes fac-
tions au sein du FCC, attirant les députés 
qui avaient échoué à obtenir des postes 
prestigieux dans leur propre camp. D’autre 
part, le président et ses envoyés, faisant 
miroiter des avantages pécuniaires, ont 
pu obtenir plusieurs « retournements de 
veste ». Ainsi, même si Kabila avait réussi 

à préserver son autorité sur le Parlement 
au lendemain des élections de 2018, en 
cédant la présidence à Tshisekedi, il ne 
pouvait plus utiliser de canaux financiers 
pour préserver la loyauté d’une majorité de 
ses députés. En effet, après l’alternance, 
la possibilité d’accorder ces ressources et 
avantages était maintenant aux mains de 
Tshisekedi qui les a exploités pour acheter 
le soutien des députés36. Ainsi, les députés, 
conscients du changement de garde et du 
nouvel équilibre des forces, étaient moins 
enclins à rester fidèles à Kabila. Tshisekedi 
a consolidé son influence en désignant ses 
partisans à des postes stratégiques au sein 
de la Gécamines, une entreprise minière 
publique37.

Résurgence de 
l’autoritarisme 
compétitif : un déjà-vu

La fin de la cohabitation, en 2021, permit au 
président Tshisekedi de cumuler le pouvoir 
législatif au pouvoir exécutif qu’il détenait 
déjà. Comment allait-il disposer de ses nou-
veaux pouvoirs, entre ce basculement en 
2021 et les élections de décembre 2023 ? 

La trajectoire du régime politique congolais 
s’orienterait-elle vers une démocratisation 
ou une reconduction de la logique auto-
ritaire associée aux prédécesseurs du 
président Tshisekedi ? Les jeux de coulisse 
autour des nominations de la Commission 
électorale nationale indépendante (CENI) 
suggèrent que la trajectoire autoritaire est 
déjà bien amorcée. En effet, dès juillet 2021, 
Tshisekedi a modifié la loi organique de la 
CENI, augmentant le nombre de membres 
de treize à quinze, s’assurant de préserver 
la domination parlementaire du camp pré-
sidentiel désormais surnommée « l’Union 
sacrée »38. Il a également placé ses alliés 
à des postes clés, dont celui du président 
de la CENI39 et celui du président de la 
commission parlementaire responsable de 
désigner les candidats de la CENI40. Des 
députés dissidents de l’opposition, anciens 
partisans de Kabila, ont également été 
nommés à la CENI41. Par ailleurs, Tshisekedi 
contrôle désormais d’autres institutions 
clés liées aux élections, notamment la Cour 
constitutionnelle et les tribunaux s’occu-
pant des litiges électoraux. D’ailleurs, les 
principaux membres de ces institutions 
sont originaires de la région du Kasaï, tout 
comme le président42.

À quelques mois de l’élection de décembre 
2023, le camp présidentiel s’est assuré de 
minimiser les risques d’une défaite électo-
rale. Le président emploie aussi d’autres 
stratégies tirées du répertoire autoritaire 
de ses prédécesseurs  : l’opposition est 
intimidée, voire réprimée ou détenues 
illégalement, certains médias sont mena-
cés et des journalistes arrêtés43. Les 
stratégies clientélistes imprègnent les ins-
titutions d’État, dont les nouveaux postes 
ne semblent être créés que pour récom-
penser les loyalistes. Tout cela est adossé 
à une véritable personnalisation du pou-
voir, par la figure de Felix Tshisekedi, ce qui 
affaiblit la capacité de ces institutions. Le 
pouvoir judiciaire est soumis à l’exécutif, 
qui l’instrumentalise pour éliminer les oppo-
sants gênants. Par conséquent, le résultat 
des prochaines élections risque de repro-
duire l’autoritarisme compétitif de l’ancien 
régime.

« Tshisekedi contrôle désormais d’autres 
institutions clés liées aux élections, notamment la 
Cour constitutionnelle et les tribunaux s’occupant 
des litiges électoraux. »
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Le 9  mai, lors de son discours au siège 
botswanais de la Communauté de déve-
loppement de l’Afrique australe (SADC), le 
président de la République démocratique 
du Congo (RDC) Félix Tshisekedi a déclaré 
que le mandat de l’opération de la Com-
munauté est-africaine (EAC), lancé depuis 
septembre 2022 dans l’est de la RDC, 
pourrait ne pas être renouvelé. L’objectif 
de la force régionale était de mettre fin à 
la présence et aux attaques de groupes 
rebelles, en particulier le M23, ayant re-
pris les armes depuis fin 2021 et forcé le 
déplacement de plus d’un million de civils 
dans l’est du pays. Kinshasa s’insurge 
contre l’inefficacité de l’intervention et la 
cohabitation des troupes de l’EAC avec le 
M23. Par conséquent, les contingents des 
États membres participants pourraient 
quitter le pays dès le début de l’été et la 
RDC pourrait se retirer de l’EAC, marquant 
l’échec complet de l’initiative régionale.

Quels sont les facteurs explicatifs de cet 
échec et de la persistance du conflit ? Le 
nouveau déploiement de forces multilaté-
rales de la SADC dans l’est de la RDC, que 
Kinshasa s’apprête à autoriser, pourrait-il 
changer la donne ?

Une opération qui n’a pas 
atteint ses objectifs 

La RDC, qui n’a rejoint l’EAC qu’à l’été 2022, 
dénonce l’inaction de la force régionale 
est-africaine, censée, selon le pouvoir 
congolais, être une force luttant contre les 
groupes armés et non une force d’inter-
position. Pourtant, les responsables de ce 
déploiement, dont les contingents ne sont 
au complet que depuis mai, se félicitent des 
progrès accomplis, ce qui contraste nette-
ment avec la vision du gouvernement de 
l’État hôte. Le Secrétaire général de l’EAC 
estime que les critiques congolaises sont 
injustes, soutenant que les affrontements 
diminuent et que les rebelles se retirent 
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« Depuis la reprise 
des combats dans l’est 
de la RDC, ce sont 
justement les « velléités 
expansionnistes » 
de Kigali qui sont 
dénoncées par 
Tshisekedi. »

progressivement. Néanmoins, des rapports 
de plusieurs ONG et de l’ONU démontrent 
que l’intensité des combats et l’impact sur 
les populations locales n’ont pas faibli 
depuis un an, en particulier dans les régions 
de l’Ituri et du Kivu.

L’exploitation des 
ressources minières et le 
rôle du Rwanda 

L’est de la RDC, frontalière du Rwanda, 
regorge de matières premières, telles que 
le coltan, la cassitérite, le tungstène, le 

cobalt ou encore le cuivre. Ces minerais 
cruciaux pour la transition énergétique 
mondiale attisent les convoitises de nom-
breux pays. À cet enjeu économique 
international s’ajoutent plusieurs facteurs 
déstabilisants. Le conflit dans l’est de la 
RDC trouve ses racines dans des causes à la 

fois identitaires, le groupe armé M23 étant 
perçu comme pro-tutsis, et politiques, l’Ou-
ganda et le Rwanda s’étant ingérés dans 
ces affrontements. Depuis la reprise des 
combats dans l’est de la RDC, ce sont jus-
tement les « velléités expansionnistes » de 
Kigali qui sont dénoncées par Tshisekedi, 
qui accuse le régime de Paul Kagamé de 
soutenir le M23 afin d’accéder aux res-
sources minières de la région. 

L’une des difficultés intrinsèques de l’opé-
ration régionale de l’EAC réside dans le fait 
que le Rwanda, accusé d’ingérence dans 
le conflit par l’État hôte lui-même et par un 
rapport (des experts) de l’ONU, fait égale-
ment partie des États membres de l’EAC. Si 
les troupes rwandaises ne participent pas 
directement à la force d’intervention, des 
officiers rwandais étaient présents au quar-
tier général de Goma, ce qu’a dénoncé la 
RDC, exigeant leur retrait. 

L’échec du dialogue 
et l’impuissance des 
institutions

Dix ans après la signature de l’accord-cadre 
d’Addis-Abeba pour la paix, la sécurité et 
la coopération pour la RDC et la région 
signé sous l’égide de l’Union africaine et 
de l’ONU, l’inlassable succession d’inter-
ventions étrangères témoigne de l’échec 
de toutes les tentatives de réponse durable 
aux conflits dans l’est du pays. Plusieurs 
essais de dialogue direct entre les prési-
dents congolais et rwandais, et diverses 
initiatives de médiation par des entités 
tierces ont été lancés au cours des der-
niers mois, sans succès. Le non-respect des 
accords signés jusqu’à présent démontre la 
limite de ces négociations diplomatiques.  

Un réel dialogue avec le M23, ce que refuse 
officiellement le gouvernement congolais, 
la reconnaissance par le gouvernement 
rwandais de ses liens avec ce groupe armé, 
ainsi que la traduction en justice des res-
ponsables des exactions envers les civils 
sont des préalables indispensables à une 
sortie de crise durable. Aucun d’eux ne s’est 
concrétisé jusqu’à présent. 

Nouveau déploiement de 
la SADC

Le gouvernement congolais semble favori-
ser à présent un changement de coalition 
régionale. Les États membres de la SADC, 
dont Tshisekedi est actuellement le pré-
sident en exercice, ont ainsi donné leur 
accord au déploiement d’une nouvelle force 
régionale dans l’est de la RDC à l’occasion 
du sommet en Namibie le 8 mai. 

Cette nouvelle opération aurait lieu dix 
ans après la première mission des États 
membres de la SADC en RDC. En 2013, des 
contingents du Malawi, de Tanzanie et 
d’Afrique du Sud totalisant 6000  hommes 
avaient été déployés au Kivu dans le cadre 
de la Force Interventions Brigade (FIB). 
Cette intervention contre les groupes armés 
de la région avait abouti à la déclaration 
de Nairobi pour la paix en décembre de 
la même année. Une nouvelle opération 
menée par la SADC aurait l’avantage, pour 
la RDC, d’éviter toute influence du Rwanda, 
qui n’est pas membre de cette organisation, 
et de bénéficier d’un mandat d’action plus 
offensif que celui de la force de l’EAC. 
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 Bruno Charbonneau, Tatiana 
Smirnova et Marc-André Boisvert

ont contribué au rapport de la Banque 

mondiale intitulé « The climate change 

and conflict nexus in west Africa : 

A new approach for operationally 

relevant vulnerability assessments ». 

 Nicolas Hubert

a publié l’article « Industries minières 

et violences au Burkina Faso. Comment 

le développement minier a-t-il 

contribué à l’expansion des groupes 

armés  ?  » dans le numéro 167 de la 

revue Politique africaine. 

 Bruno Charbonneau 

a participé à l’émission de Pénélope 

McQuade sur « le rôle opaque des 

mercenaires dans les conflits ». Ce 

segment a été diffusé sur les ondes de 

Radio-Canada, le 16 mai. 

 Tatiana Smirnova

est intervenue lors du séminaire 

«  Managing Russian Influence : 

Lessons from Europe and Africa » 

organisé par le George Marshall 

European Center For Security Studies 

le 12 mai en Allemagne. Elle a 

également participé à un panel sur la 

compétition stratégique en Afrique de 

l'Ouest organisé par le Joint Special 

Operations University Center for 

Adaptive and Innovative Statecraft 

(CAIS) le 22 mai, et a accordé un 

entretien à Radio-Canada pour 

l’article « Que fait le groupe Wagner 

en Afrique ? » paru le 10 mai.
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  Bulletin FrancoPaix - Appel à contributions

Dans un espace francophone en constante mutation, où les enjeux locaux et régionaux de la 
sécurité, du développement et de la démocratie, souvent protéiformes, se mêlent aux jeux 
d’influence géopolitiques mondiaux et aux dynamiques transnationales, il est essentiel de saisir 
l’ensemble des aspects grâce à des analyses expertes et rigoureuses.

Depuis 2016, le Bulletin FrancoPaix a pour objectifs de valoriser, vulgariser et diffuser la recherche 
produite en français dans le domaine des études sur la paix et sur les conflits. Il s’adresse à 
un public informé, universitaire, praticien et professionnel. Il est distribué dans les réseaux 
universitaires et professionnels (onusiens, ONG et autres) et rejoint, également, plus de 10,000 
abonnés à l’infolettre de la Chaire Raoul-Dandurand. Chaque mois, nous publions des analyses 
décryptant les défis à la paix, à la démocratie, au développement et à la sécurité dans l’espace 
francophone, les causes et les conséquences des conflits ou interventions en cours, toujours dans 
une perspective transdisciplinaire et critique. Nous ouvrons également nos colonnes aux enjeux 
portant sur les espaces africains non francophones. 

Si vous êtes chercheur.e, expert.e ou praticien.ne et désirez contribuer à notre mission et à nos 
débats, soumettez-nous votre proposition  ! Si celle-ci est acceptée, notre comité éditorial vous 
accompagnera dans l’écriture, l’évaluation, les révisions et la publication de votre article (de 1500 
à 2500 mots). De courts décryptages (800 à 1200 mots) sur un sujet d’actualité sont également les 
bienvenus. Votre contribution sera publiée dans notre bulletin mensuel et partagée sur nos réseaux 
sociaux. Un appui financier est possible (mais jamais garanti) pour les jeunes chercheur.e.s une 
fois le texte publié et seulement si les fonds sont disponibles. 

Pour nous soumettre une proposition de contribution : 

• Nom des auteur.e.s
• Affiliation institutionnelle et titre
• Adresse courriel
• Titre de la contribution
• Résumé (200 mots) 

À envoyer à l’adresse : francopaix@protonmail.com
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